
Annexe 1

DEPENSES MONTANT TTC
% de l'opération 

totale
RECETTES MONTANT

% de l'opération 
totale

Valeur foncière du terrain (suivant acte d'acquisition du XX/XX/XXXX pour la 
totalité de la parcelle, soit 2000 m2)
Valeur à proratiser proportionellement à la surface cédée après nouvel 
arpentage

44 684,00 € 1,79%

Frais d'aménagement de voiries En cours d'estimation

Frais de viabilisation En cours d'estimation

SOUS-TOTAL TRANCHE RELATIVE AU TERRAIN 44 684,00 € 1,79% SOUS-TOTAL TRANCHE RELATIVE AU TERRAIN 44 684,00 € 1,79%

Commune de Bosc-le-Hard 128 552,65 € 

Commune de Authieux Ratieville 8 890,60 € 

Commune de Bellencombre 13 455,33 € 

Commune de Bracquetuit 8 352,69 € 

Commune de Claville-Motteville 6 520,05 € 

Commune de Cottevrard 12 040,45 € 

Commune de Critot 11 116,00 € 

Commune D'Esteville 10 386,35 € 

Commune de Etaimpuis 20 981,63 € 

Commune de Frichemesnil 9 954,05 € 

Commune de Grigneuseville 8 484,52 € 

Commune de Grugny 28 927,59 € 

Commune de Rosay 5 612,53 € 

Commune de Saint Victor l'Abbaye 14 725,56 € 

SOUS-TOTAL TRANCHE RELATIVE AUX TRAVAUX 2 450 000,00 € 98,21% SOUS-TOTAL TRANCHE RELATIVE AUX TRAVAUX 2 450 000,00 € 98,21%

TOTAL DE L'OPERATION 2 494 684,00 € 100,00% TOTAL DE L'OPERATION 2 494 684,00 € 100,00%

16,11%

Apport de la Commune Bosc-Le-Hard
44 684,00 € 1,79%

Etudes préliminaires 95 000,00 € 3,81% 11,54%

Maîtrise d'œuvre et bureau d'études 295 000,00 € 11,83% FCTVA (16,404% des dépenses de la tranche travaux TTC) 401 898,00 € 

62,37%

Travaux (dont équipements) 1 940 000,00 € 77,77% Conseil départemental (10% des dépenses de la tranche travaux HT) 204 167,00 € 8,18%

Divers et imprévus 120 000,00 € 4,81% Participation du SDIS 1 555 935,00 € 
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